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Résumé : Dans le cadre du précédent volume du Journal du Droit des Jeunes, une contribution pointait les dérives de la 
réformes des Institutions Publiques de protection de la jeunesse (IPPJ) quant au respect des droits des jeunes qui y sont 
placés et l’estompement de la distinction entre les régimes ouvert et fermé de certaines de ces institutions. La présente 
contribution se propose de développer les aspects pédagogiques du continuum de prise en charge tel qu’il est progressivement 
mis en place dans les IPPJ et les équipes mobiles d’accompagnement (EMA) en Fédération Wallonie Bruxelles. Plus 
précisément, nous présenterons la logique du trajet éducatif du mineur judiciarisé, dès l’évaluation en ambulatoire (via 
la mission d’investigation et d’évaluation) ou en résidentiel (au départ d’un service d’évaluation et d’orientation) et de 
ses suites en termes d’intervention. Pour ce faire, nous discuterons des logiques d’évaluation existantes en matière de 
délinquance juvénile et développerons l’outil d’évaluation utilisé en Communauté française (dénommé ERIFORE). Nous 
parlerons ensuite des modèles de réhabilitation psycho-sociale concernant l’intervention auprès du mineur judiciarisé pour 
nous concentrer sur le Good Lives Model: modèle de prise en charge actuellement développé avec les équipes de terrain 
quant aux objectifs d’intervention et plan de vie du jeune. Enfi n, nous clôturerons cette présentation du trajet éducatif 
par une illustration dans les pratiques de prise en charge actuelles, assortie de questionnements et implications futures. 

1.Introduction
Le Comité des droits de l’enfant a consacré une Observation 
générale au droit de l’enfant pendant l’adolescence dans 
laquelle il regrette «que l’adolescence soit généralement perç ue 
de manière négative, ce qui se traduit par des interventions 
et des services étroitement axés sur les problèmes plutô t que 
par une volonté de mettre en place le meilleur environnement 
possible pour garantir les droits des adolescents et favoriser le 
développement de leurs capacités physiques, psychologiques, 
spirituelles, sociales, aff ectives, cognitives, culturelles et 
économiques». Plus loin, il ajoute que «Par le dialogue et 
l’échange avec les adolescents eux-mê mes, les États devraient, 
avec les acteurs non étatiques, promouvoir des environnements 
qui tiennent compte de la valeur intrinsèque de l’adolescence 
et prendre des mesures pour aider les adolescents à  s’épanouir, à  
explorer leur identité qui se dessine, leurs nouvelles convictions, 
leur sexualité naissante et leurs perspectives, à  trouver un juste 
équilibre entre la prise de risque et la sécurité, à  renforcer leur 
capacité de prendre des décisions et de faire des choix de vie 
positifs en toute liberté et en connaissance de cause, et à  négocier 
avec succès la transition vers la vie adulte. Il convient d’adopter 

une approche qui soit fondée sur les atouts des adolescents et 
qui reconnaisse le rô le que ceux-ci peuvent jouer dans leur 
propre vie et dans celle des autres, tout en levant les obstacles 
qui limitent leurs perspectives (1)». Ces recommandations 
touchent les adolescents, sans distinction aucune, y compris 
ceux poursuivis du chef d’un fait qualifi é infraction. Or 
les logiques de prises en charge passées ne semblaient pas 
répondre à ces préceptes, avec une focale mise sur les défi cits 
des mineurs comme objectifs premiers de travail (2). Certes, 
il importe de respecter les droits du mineur, notamment 
lors de l’exécution d’une mesure de restriction, voire de 
privation de liberté (3). Toutefois, discuter du droit au plein 
développement humain nous semble tout aussi à privilégier.
C’est dans ce cadre que cette contribution se propose 

 (1) Observation gé né rale du Comité  des droits de l’enfant sur la mise en œuvre des droits 
de l’enfant pendant l’adolescence (2016). Convention relative aux droits de l’enfant, 
20, 1-24, citation p. 5. (https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CRC/Pages/CRCIndex.
aspx)

 (2) G , J. et M , C. (2015). «Évaluation des interventions réalisées auprès de 
mineurs délinquants placés: Utopie ou urgence?», Journal du Droit des Jeunes, 343, 
9-18. 

 (3) D  T , A. et M , T. (2021). «Urgent ! Les droits des jeunes en péril à la suite 
des modifi cations récentes dans le régime des IPPJ introduites par l’administration», 
Journal du Droit des Jeunes, 407, 69-79.
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de développer les aspects pédagogiques du continuum 
de prise en charge des mineurs poursuivis du chef d’un 
fait qualifi é infraction au sein des services publics en 
Communauté française de Belgique. En eff et, la réforme 
des projets éducatifs des IPPJ (Institution Publique de 
Protection de la Jeunesse) et des EMA (Equipe Mobile 
d’Accompagnement), qui fait suite au décret du 18 janvier 
2018 portant sur le Code de la prévention, de l’aide à la 
jeunesse et de la protection de la jeunesse, se caractérise, 
entre autre, par une simplifi cation et une réorganisation de 
l’off re institutionnelle. Cette dernière vise à répondre aux 
besoins individualisés des jeunes et n’est plus déterminée 
en fonction de durées de prises en charge fi xées a priori. 
Les projets éducatifs sont harmonisés et inscrits dans un 
continuum ou «trajet» éducatif balisant deux missions, 
complémentaires, au sein de la prise en charge (4)  : 
premièrement, l’évaluation/orientation en régime ouvert 
ou en régime fermé résidentiel au sein des services 
d’évaluation et d’orientation (SEVOR) des IPPJ ou en 
ambulatoire dans le cadre d’une mission d’investigation 
et d’évaluation (MIE) par une EMA. Deuxièmement, 
l’intervention au sein des services d’éducation en régimes 
ouvert et fermé, intramuros ou extramuros des IPPJ, ou 
dans le cadre d’une mesure d’accompagnement par une 
EMA. L’objectif pédagogique poursuivi est d’off rir des 
balises communes aux milieux de prises en charge qui 
s’occupent spécifi quement des mineurs poursuivis du 
chef d’un fait qualifi é infraction, de façon à soutenir la 
continuité d’une prise en charge à l’autre. 
Le point de départ est donc de réaliser une évaluation 
détaillée afi n de déterminer le profi l du jeune et une 
orientation associée pour, d’une part, soutenir le magistrat 
dans sa prise de décision, d’autre part, à partir des 
SEVOR (5), élaborer des pistes pour le plan d’intervention, 
qui constitueront la base des interventions réalisées dans 
les unités d’éducation à régimes ouvert et fermé des IPPJ 
ou dans le cadre d’un accompagnement par une EMA. 
Ainsi, et selon les recommandations pour développer un 
dispositif de prise en charge (6), il est souhaité qu’une phase 
d’évaluation formelle, identique pour tous les mineurs 
en termes de méthodologie et reposant sur des contenus 
validés scientifi quement, soit mise en place dans un temps 
1 pour permettre, dans un temps 2, que les interventions 
se développent sur cette base; évitant ainsi les répétitions 
incessantes pour le jeune et les équipes psycho-sociales de se 
raconter encore et encore, sans fi l conducteur suffi  samment 
explicité. Ce dispositif est donc garant du trajet éducatif 

 (4) Ces deux types de missions sont spécifi ques aux milieux concernés (évaluation SEVOR 
et MIE; intervention en IPPJ et EMA) tout en étant interconnectées : à côté de la 
mission centrale d’évaluation, des prises en charge éducatives sont réalisées durant 
le placement en SEVOR, tout comme la psychologue en EMA cherche à créer une 
relation avec le mineur et développer avec lui.elle une réfl exion. En IPPJ et en EMA, 
l’intervention, qui est la mission centrale, se nourrit de l’évaluation initiale, tout en 
cherchant à l’actualiser. 

 (5) Lors de l’évaluation en équipe mobile d’accompagnement, le plan d’intervention n’est 
pas développé par la.le psychologue, car cette évaluation se réalise sur 3 semaines à 
la place de 4 semaines en SEVOR.

 (6) V   S , A., B , M. A., L -H , K., L  P , I. et L , A. 
(2018). Le travail social: théories et pratiques. Chenelière éducation.

du mineur en ce qu’il participe à développer des pratiques 
d’évaluation, puis d’intervention, constantes, qui elles-
mêmes favorisent un langage commun entre intervenants 
psycho-sociaux, permettant le déploiement de la continuité 
des prises en charge. En eff et, cette transparence pédagogique 
au niveau des prises en charge soutient la poursuite plutôt 
que la répétition.

2. L’évaluation du mineur 
judiciarisé (7)

2.1 Rapide état des lieux : quand la pre-
mière porte d’entrée avec le mineur se 
concentre sur ses diffi cultés

En criminologie, lorsque l’on parle d’évaluation, 
celle associée au risque de récidive est généralement 
prédominante et fait référence à l’évaluation structurée 
au sens d’instruments d’évaluation standardisés, fi dèles et 
valides, plus précis que le seul jugement professionnel (8). 
En eff et, l’évaluation du risque se défi nit par un processus 
par lequel les professionnels recueillent et organisent des 
renseignements à propos des mineurs judiciarisés sur la 
base de connaissances scientifi ques et professionnelles, 
et qui demande une formulation et une communication 
du risque (9). Ainsi, «le résultat de l’évaluation devra être 
formulé de manière précise, transparente et accessible pour les 
acteurs du système de justice (10)». En francophonie, ce type 
d’évaluation commence à se développer en France (11) et est 
bien implanté au Québec (12). Le modèle théorique principal 
sous-jacent est le modèle de prévention de la récidive, 
dont la déclinaison pratique est le RBR (Risque-Besoins-
Réceptivité), qui formule plusieurs principes pour baliser 
un programme d’intervention à destination du mineur 
judiciarisé (13). Les trois principes de base sont le principe du 
risque qui fait référence à l’intensité de l’intervention qui doit 
être proportionnelle aux risques de récidive que posent les 
mineurs (intervention intensive pour les mineurs présentant 
un risque de récidive très élevé); le principe des besoins qui 
indique que les stratégies d’intervention devraient cibler en 
priorité les facteurs de risque dynamiques statistiquement 
associés aux comportements délinquants (appelés besoins 
criminogènes); et enfi n, le principe de réceptivité générale 

 (7) Ces contenus s’inspirent du manuel ERIFORE. M , C. (sous presse), «ERIFORE 
(évaluation des risques, forces et facteurs de réceptivité) du mineur judiciarisé en 
résidentiel et en ambulatoire : Instrument de mesure et manuel d’utilisation. Document 
pédagogique». Université de Liège et Administration Générale de l’Aide à la Jeunesse.

 (8) Æ , S., W , M. J., S , P. M., M , A. S., A , L. A., 
C , R. S.,... et R , J. D. (2006). «The meta-analysis of clinical judgment project: 
Fifty-six years of accumulated research on clinical versus statistical prediction», The 
Counseling Psychologist, 34, 341-382.

 (9) G , J. P., B , M., et P , G. (2015). «L’évaluation structurée du risque 
de récidive des personnes placées sous main de justice: méthodes et enjeux», Pratiques 
psychologiques, 2, 235-257.

 (10) G  et al., op. cit. p. 237
 (11) G  et al., op. cit.
 (12) L , V. et P , G. (2018). Portrait et réfl exions sur les pratiques liées à la 

diminution du risque de récidive. Rapport d’évaluation des besoins. Boscoville, Canada. 
 (13) B , J. et A , D. A. (2017). The psychology of criminal conduct (6ème edition). 

Routledge.
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qui stipule que les approches comportementales structurées 
(p. ex. modèles cognitivo-comportementaux) sont les plus 
susceptibles de réduire la récidive, alors que le principe de 
réceptivité spécifi que suggère que les interventions doivent 
s’adapter aux particularités des mineurs concernés (p.  ex. 
origines culturelles).
Le Youth Level of Service/Case Management Inventory 2.0 
(YLS/CMI) (14) est l’instrument d’évaluation du risque de 
récidive du mineur judiciarisé le plus utilisé à travers le 
monde. Le YLS/CMI comporte huit domaines de risque 
pour lesquels le jeune obtient une évaluation du niveau de 
risque (faible, modéré ou élevé) par domaine et ces huit 
domaines permettent également d’examiner un niveau 
de risque de récidive général (faible, modéré, élevé ou 
très élevé). L’étude des propriétés psychométriques du 
YLS/CMI est confi rmée auprès d’un public de mineurs 
délinquants (15)/ (16). Toutefois, bien que ce modèle 
de prévention de la récidive et cet instrument soient 
actuellement considérés comme les pratiques probantes à 
adopter en termes d’évaluation et d’intervention auprès de 
mineurs délinquants (17), une série d’écueils sont à observer. 
En eff et, il est mis en évidence que le RBR, de par la 
prescription de principes à appliquer, renforce la passivité, 
voire le conformisme, dans la démarche de prise en charge, et 
qu’il ne considère que les aspects négatifs de la personne (18). 
Ainsi, ce type d’évaluation cible principalement les facteurs 
de risque individuels (p.  ex. les attitudes favorables à 
la délinquance) et ceux reliés à l’environnement social 
immédiat (p. ex. l’infl uence négative des pairs) en vue de 
les diminuer pour réduire le risque de récidive (19). Aborder 
le jeune, adulte en devenir, en se centrant uniquement 
sur le risque qu’il pourrait poser et ses défi cits en amont, 
participe au développement d’une vision négative de soi, 
alimentant une forme de stigmatisation (20). Si nous prenons 
comme exemple un jeune qui arrive en IPPJ, l’accueillir 
directement par le prisme des conduites posées participe 
à induire chez lui que seules ces informations comptent et 
que cela balisera l’ensemble de la prise en charge. S’il est 
vrai que la discussion autour des actes posés est nécessaire, 
elle n’est pas prioritaire dès les premiers contacts. Ce type 
de positionnement de la part des intervenants psycho-
sociaux tendrait même à diminuer la motivation du jeune 

 (14) A , D. A. et B , J. (2010), The psychology of criminal conduct (5th ed.). 
Matthew Bender & Company Inc. 

 (15) S , F., S , S. M. et T , S. (2016), «Predictive validity of the 
Youth Level of Service/Case Management Inventory with youth who have committed 
sexual and non-sexual off enses: The utility of professional override», Criminal Justice 
and Behavior, 43(3), 413-430.

 (16) V , J. L., S , C. S., G , A. L. et D , K. S. (2017),«Are adolescent 
risk assessment tools sensitive to change? A framework and examination of the SAVRY 
and the YLS/CMI», Law and human behavior, 41, 244.

 (17) K , J. A., L , F., A , T. D. et Humphreys, D. K. (2013),«A systematic 
review and meta-analysis on the eff ects of young off ender treatment programs in Eu-
rope», Journal of Experimental Criminology, 9, 19-43. 

 (18) M N , F. (2006), «A desistance paradigm for off ender management», Criminology 
& Criminal Justice, 6, 39-62.

 (19) C , S. et H , K. (2016), «Taking the risk out of youth justice» in C. T , G. 
M  et F. M N  (Eds.), Beyond the Risk Paradigm in Criminal Justice (pp. 61-
75). Palgrave Macmillan.

 (20) G , H. et M N , F. (2017), «Desistance: Envisioning Futures» in P. C  
& L. França (Eds.), Alternative Criminologies, pp. 433-451, Routledge.

à se mobiliser dans son processus de réinsertion sociale 
et dans les prises en charge proposées, dont en milieu de 
placement (21). Pour pallier ces limites, certains auteurs 
proposent de considérer également les forces du jeune dans 
l’évaluation, promotionnant sa motivation au changement 
et, in fi ne, son développement positif et son désistement, 
c’est-à-dire l’arrêt de ses comportements délinquants et 
le développement d’une identité prosociale (22)/ (23)/ (24). 
Cette intégration des forces correspondrait également en 
majorité aux souhaits des intervenants psycho-sociaux 
de ne pas considérer le jeune comme objet de risque 
uniquement et de mettre la focale sur les aspects éducatifs 
de la prise en charge, et pas seulement sur ceux qui sont 
répressifs (25). Enfi n, quand les forces sont considérées, 
les jeunes font également part de contacts plus positifs 
avec leurs intervenants, où  leurs ressources sont au cœur 
des échanges, avec l’impression que leur point de vue est 
davantage pris en compte (26).
Toutefois, nous constatons qu’actuellement l’identifi cation 
des réelles forces au sein des outils d’évaluation du risque 
de récidive reste marginale voire absente. Cette observation 
renvoie au constat que la défi nition même d’une force ne 
fait pas consensus, et est souvent défi nie selon ses rapports 
avec le facteur de risque et nommée en tant que facteur de 
protection (27)/ (28). Ainsi, un facteur de risque est considéré 
comme étant ce qui accroît la probabilité de récidive 
(au sens de commettre une nouvelle infraction pénale). 
À cet égard, un facteur de protection peut être examiné 
comme l’absence d’un facteur de risque (p. ex. ne pas avoir 
de problème d’impulsivité), l’opposé de celui-ci (p.  ex. 
démontrer une bonne régulation émotionnelle) ou encore 
en être distinct, ce qui se nomme un facteur de promotion 
(p.  ex. fréquenter des amis prosociaux). Or, selon 
certains (29), le terme «facteur de protection» ne serait pas le 
plus approprié dans le cadre des conduites délinquantes et 
du parcours de réinsertion sociale, puisqu’il est rattaché à la 
seule composante de non-récidive, cherchant fi nalement à 
protéger la société. À l’instar de ces auteurs, le terme «force» 

 (21) M , C. (2017), «Eff ective components of interventions in juvenile justice facilities: 
How to take care of delinquent youths?», Children and Youth Services Review, 73, 
319-327.

 (22) B , W. H. et M , J. R. (2012), «Towards a strength-based juvenile correctional 
facility: Sustainability and eff ects of an institutional transformation», Journal of Off ender 
Rehabilitation, 5, 435-452.

 (23) M N , op. cit.
 (24) N , C. et V , Z. (2017), «Expertise and its contribution to the notion of protective 

factors in off ender rehabilitation and desistance», Aggression and Violent Behavior, 
32, 37-44.

 (25) B , D. B. (2013), «Conceptualising risk and need: the rise of actuarialism and 
the death of welfare? Practitioner assessment and intervention in the youth off ending 
service», Youth justice, 13, 17-30.

 (26) M , J. R., W , J. M. et T , J. M. (2004), Strength-Based Restorative Justice 
Assessment Tools for Youth: Addressing a Critical Gap in the Juvenile Justice System,  
Portland, OR: NPC Research. 

 (27) A , M., A , A., P , J., G , J. et M , V. (2017), «Validity and 
Predictive Accuracy of the Structured Assessment of Protective Factors for Violence 
Risk in Criminal Forensic Evaluations», Criminal Justice and Behavior, 44, 493-510. 

 (28) S , M.F.P., C , K.K. et F , P.J. (2020), «The Role of Protective Fac-
tors in the Predictive Accuracy of the Structured Assessment of Violence Risk in Youth 
(SAVRY)», Youth Violence and Juvenile Justice, 18, 80.

 (29) F , C. A. et W , T. (2017), «Problems in protective factor research and prac-
tice», Aggression and Violent Behavior, 32, 1-3.
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ou «ressource» serait plus adapté car il prendrait en compte 
la nature contingente de l’être humain et de ses capacités 
(selon les contextes, un défi cit peut devenir une ressource), 
limitant ainsi la portée normative du facteur de protection. 

2.2 Vers une proposition alternative : 
ERIFORE

Des recherches ont été menées afi n d’élaborer un outil 
permettant de réaliser l’évaluation et le plan d’intervention 
du mineur judiciarisé pris en charge au sein des services 
publics de la Communauté française; évaluation qui 
associe tant une identifi cation des facteurs de risque que 
des facteurs représentant une force pour le jeune. Ces 
recherches ont été menées en partenariat avec les milieux 
de terrain concernés, les intervenants en SEVOR et les 
psychologues en EMA (30)/ (31)/ (32), et ont abouti à la mise 
en place de l’outil d’évaluation du niveau de risque, des 
problématiques et des forces du jeune ainsi que de ses 
facteurs de réceptivité (= singularités dans sa situation 
personnelle et familiale), nommé ERIFORE. ERIFORE 
se base sur des outils standardisés d’évaluation de la 
situation du mineur judiciarisé, dont le Youth Level of 
Service/Case Management Inventory 2.0 (YLS/CMI) (33) et 
le Youth Competency Assessment (YCA) (34) et intègre, de 
façon originale et formelle, une clarifi cation des forces 
du mineur (35). Ainsi, au sein d’ERIFORE, une force est 
considérée comme un facteur propre auquel est rattaché 
une série d’informations uniques qui ne sont pas forcément 
celles examinées dans l’identifi cation des facteurs de 
risque, malgré qu’un même domaine de vie soit analysé 
conjointement. Plus spécifi quement, une force est ici 
défi nie comme les capacités internes ou externes du jeune, 
exploitées ou non, qui lui permettent de répondre à ses 
objectifs de vie de manière prosociale (36).
Concrètement, ERIFORE est composé de huit domaines 
constants relatifs à la vie du jeune (historique d’infractions, 
représentations et positionnement du mineur, conduites et 
comportement, relations aux pairs, relations à la famille, 
scolarité/emploi, consommation de substances et loisirs) et 
reconnus comme signifi catifs dans la compréhension des 

 (30) M , C. et V , V. (2016), «Recherche relative au diagnostic des probléma-
tiques et besoins des jeunes poursuivis du chef d’un fait qualifi é infraction, au contenu 
et à l’implémentation d’une intervention pédagogique de courte durée et à l’évaluation 
de cette intervention, et à la détermination de l’off re institutionnelle nécessaire aux 
interventions de courte durée», Université de Liège, Liège.

 (31) V , V. et M , C., (2018), «Recherche relative à l’implémentation des 
outils diagnostique et pédagogique concernant les structures d’observation, d’évaluation 
et d’orientation», ULiège, Liège.

 (32) M , A. (2020), «Propositions visant une meilleure identifi cation des forces et facteurs 
de réceptivité au sein de l’outil d’évaluation YLS/CMI-YCA. Travail de fi n d’étude en 
criminologie», Université de Liège, Liège, Belgique.

 (33) A  et B , op. cit.
 (34) M  et al., op cit. 
 (35) Des études de validation psychométrique d’ERIFORE sont prévues au départ d’un 

échantillon belge francophone et au départ d’un échantillon québécois avec la sou-
mission de deux fi nancements de recherche. ERIFORE est en eff et en attente d’être 
implémenté dans une région du Québec pour répondre à la demande des délégués 
de protection de la jeunesse de rencontrer, d’évaluer et d’assurer le suivi du mineur 
judiciarisé sous un prisme diff érent de celui des facteurs de risque.

 (36) W , T. (2017), «Prediction and agency: The role of protective factors in correctional 
rehabilitation and desistance», Aggression and violent behavior, 32, 19-28.

conduites générales de délinquance juvénile (37). L’évaluation 
préconisée concerne donc toute conduite de délinquance 
générale et se propose d’apporter des informations 
objectivées sur la situation du mineur poursuivi du chef 
d’un fait qualifi é infraction qui permettront, d’une part, de 
formuler des propositions générales en termes d’orientation 
axées sur l’accompagnement éducatif (au sein du milieu de 
vie ou en contexte de placement), d’autre part, en SEVOR, 
d’y associer des pistes d’intervention concrètes et réfl échies 
avec le mineur. Ces huit domaines se décomposent en 
items relatifs aux problématiques des jeunes (n= 42) et aux 
forces présentes chez ces derniers (n= 24 ou 26), auxquels 
les intervenants en SEVOR et pour la MIE ont accès pour 
l’évaluation (38). 
L’intérêt d’ERIFORE est de proposer une évaluation 
commune, quel que soit le fait qualifi é infraction posé par le 
mineur, ce afi n de garantir, avec cette mission d’évaluation 
formalisée, des pratiques d’évaluation suffi  samment fi dèles 
(c’est-à-dire utilisant les mêmes critères d’évaluation, et 
donc s’avérant équitables) entre les milieux de terrain. Cette 
évaluation commune s’enrichit toutefois de spécifi cités 
(singularités dans la situation du mineur et de sa famille 
telles que la présence d’une instabilité de logement, une 
expérience de victimisation, un traitement médicamenteux, 
une parentalité...) de façon à individualiser l’évaluation 
au maximum tout en préservant une trame commune 
au travers des huit domaines examinés. En outre, le 
profi l de risque de récidive identifi é est également un 
condensé des huit domaines de vie, sans se centrer sur 
un en particulier. Aussi, mê me si un domaine semble 
particulièrement problématique (par exemple, le domaine 
historique d’infractions), il ne suffi  t pas à  lui seul à  établir 
un profi l élevé de risque de récidive. Par ailleurs, le risque 
de récidive examiné au sein d’ERIFORE est probabiliste et 
absolument pas déterministe. Il n’est pas non plus associé 
à des orientations linéaires et balisées par avance. Par 
ailleurs, le risque de récidive identifi é est, à notre sens, une 
information à consulter parmi d’autres, et ne constitue pas 
l’essentiel de l’évaluation menée.

3. L’intervention avec 
le mineur en confl it avec la loi 

3.1 Récidive ou désistement : même combat ?

Quand l’on s’intéresse aux conduites délinquantes, 
vient généralement la question de leur cessation ou plus 
communément la question de la (non-) récidive. Celle-
ci est fortement associée à l’approche «What works» 
qui cherche à démontrer les bénéfi ces et l’effi  cacité de 
programmes d’intervention en matière de prise en charge 

 (37) L’outil d’évaluation n’examine pas un type spécifi que de délinquance (ex : délinquance 
sexuelle), mais plutôt un mode délinquant. Dès lors, le risque de récidive identifi é est 
un risque de récidive général et non spécifi que.

 (38) Un exemple de problématique pour le domaine «relations aux pairs» est la présence 
d’amis délinquants, tandis qu’une force renseignera sur la présence d’une ou plusieurs 
amitiés réciproques, ou encore la capacité d’entrer en relation de façon respectueuse.
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de la délinquance (39), ainsi qu’au modèle de prévention 
de la récidive dont est issu le RBR (Risque-Besoins-
Réceptivité, voir supra) (40). Une autre approche «How does 
it work» ou encore appelée «What helps» est ensuite arrivée 
pour préciser, en termes de mécanismes et de processus, ce 
qui soutient l’arrêt des conduites délinquantes. La focale est 
ici mise sur la compréhension au travers des expériences et 
parcours individuels plutôt que sur le partage de chiff res et 
prévalences axés sur la (non-) récidive (41). L’approche «what 
helps» est davantage tournée vers l’étude du désistement 
qui se défi nit comme suit : «Le désistement primaire, au sens 
plus strict du terme, renvoie à toutes les périodes d’inactivité 
criminelle au cours d’une carrière criminelle. Étant donné 
que ces pauses sont fréquentes chez les contrevenants, le 
désistement primaire n’est pas très intéressant d’un point de 
vue théorique. Plutôt, les recherches devraient se centrer sur 
le désistement secondaire qui implique non seulement l’arrêt 
des comportements criminels, mais aussi un changement 
dans les rôles sociaux, c’est-à-dire son identité, qui conduit 
le contrevenant à se concevoir comme une «nouvelle 
personne» (42)». Cette défi nition insiste donc sur deux types 
possibles, et nécessaires, de désistement  : le désistement 
primaire et le désistement secondaire. Le désistement 
primaire s’évalue, pour certains, sur une période d’un an pour 
confi rmer la cessation des activités délictueuses (43)/ (44), alors 
que d’autres mettront plutôt l’accent sur un engagement 
vers la cessation de ces activités, associé à la manifestation 
de conduites de moindre gravité ou à une diminution de 
fréquence (45). Ce désistement primaire est d’autant plus 
diffi  cile à identifi er que les trajectoires délinquantes sont 
non linéaires, particulièrement chez l’adolescent, en pleine 
expérimentation des règles morales, sociales et légales. 
Aussi, le concept de désistement secondaire apparaît 
dynamique et peut plus facilement s’intégrer à des objectifs 
d’intervention réalistes et mobilisateurs pour le jeune que la 
seule cessation de ses conduites délinquantes, s’apparentant 
fi nalement au concept de (non-) récidive. Dans ce contexte, 
toute récidive éventuelle pourrait être associée à une rechute 
au cœur d’un processus dynamique, devant davantage 
faire l’objet d’un soutien renforcé que d’une réprimande. 
Dans ce cadre, la continuité des prises en charge, au niveau 
structurel et également pédagogique, s’avère essentielle afi n 

 (39) W , J. S. et Z , A. M. (2018), «The historical roots, current status, and 
future applications of the Risk-Need-Responsivity model (RNR)» in E. L. J   
C. C  (Eds.), New frontiers in off ender treatment (pp. 11-41), Springer Nature 
Switzerland AG.

 (40) B  et A , op. cit. 
 (41) M , S. (2020), «De la réhabilitation au désistement assisté: transcender le modèle 

médical», Criminologie, 53, 19-39.
 (42) M  et al., (2004) cités p. 209 par F-D , I., V , M. P. et P , C. 

(2018), «Les interventions informelles de désistement assisté: une étude de la portée», 
Canadian Journal of Criminology and Criminal Justice, 60, 206-240.

 (43) M , S. (2001), Making good (Vol. 86), American Psychological Association.
 (44) M , M., S , R., H , K., K , D. A. et C , J. E. (2020), « Narra-

tive identity development and desistance from illegal behavior among substance-using 
female off enders: Implications for narrative therapy and creating opportunity», Sex 
Roles, 83, 64-84.

 (45) A , S. M., W , J. L., T , P. H. et W , M. N. (2013), «Predicting 
desistance in a high-risk sample: Examining the infl uence of individual and contextual 
factors», Journal of Community Psychology, 41, 408-424.

d’accompagner le jeune dans son parcours de désistement.
Un autre concept, apparenté et de plus en plus utilisé, 
est celui de désistement assisté (46)/ (47)/ (48). Celui-ci met la 
focale sur les ressources et opportunités de changement 
provenant de l’individu, mais également sur celles que lui 
off re son environnement social, appelées aussi «grappins 
à changement» ou capital social disponible. Ce concept 
insiste donc sur une interaction entre l’individu et la 
structure sociale pour favoriser la réinsertion sociale et le 
parcours de désistement. Aussi, cette vision du désistement 
ne repose plus seulement sur la seule volonté de l’individu 
à changer (de comportement, d’identité et de rôle social) 
mais également sur les responsabilités de la société et 
les possibilités off ertes pour se réinsérer concrètement 
(scolarité, emploi, réseau social, activités de loisirs…); 
participant à un étiquetage positif des individus (49).

3.2 Le «Good Lives Model»

Concernant l’adolescent, le désistement secondaire serait 
un objectif à poursuivre et non forcément à atteindre, 
puisque celui-ci, par défi nition, est en développement, 
notamment sur les plans identitaires et l’occupation de 
rôles sociaux signifi catifs (50). Dès lors, il s’agit d’identifi er 
ce qui peut permettre une mobilisation vers ce désistement 
secondaire et assisté par les pratiques de prises en charge. 
Dans ce cadre, et en lien avec l’approche «What helps», 
le «Good  Lives Model» (GLM, modèle vers une vie 
épanouissante) se veut humaniste, prenant en compte 
les diff érents écosystèmes gravitant autour de l’individu, 
en se centrant principalement sur les forces et les valeurs 
individuelles pour développer des objectifs d’intervention 
et un plan de vie réaliste (51). Le GLM examine l’ensemble 
de la personne et refuse de la réduire à un comportement, 
fût-il infractionnel. Dans son déploiement, le GLM 
combine des repères tant au niveau des savoir-être des 
intervenants psycho-sociaux, balisant la relation d’aide et 
mettant la focale sur le relationnel, que des savoir-faire 
plus techniques (52). En ce sens, le GLM se concentre sur le 
développement de besoins dits primaires ou fondamentaux 
validés par l’individu, dans le but de l’accompagner vers un 
plus grand épanouissement de lui-même via des moyens 
non criminogènes. Chez l’adolescent, huit besoins sont 
identifi és, tels que la santé physique, le développement et 
la gestion émotionnelle, la sexualité, les relations sociales, le 

 (46) B , M. (2020). «Au-delà de l’individualisation des processus de désistement: 
le rôle des politiques et pratiques sociales dans la réduction de la délinquance des 
jeunes», Criminologie, 53, 151-169.

 (47) F-D , op. cit.
 (48) V , M. P., F.‐D , I. et F , S. (2021), «Assisted desistance in formal 

settings: a scoping review», The Howard Journal of Crime and Justice, 60, 75-100.
 (49) G , S., W , T. et W , G. M. (2012), «An integrative theory of desistance 

from sex off ending», Aggression and Violent Behavior, 17, 453-462.
 (50) R , M. (2015), «The lost concept: The (re) emerging link between maturation and 

desistance from crime», Criminology & Criminal Justice, 15, 340-360.
 (51) D , L., L. et W , T. (2016), «The Good Lives Model of off ender rehabilitation, 

The Behavior Therapist», 39, 175-177.

 (52) P , D. S. et W , G. M. (2021), «Évaluation de la fi délité des professionnels au 
Good Lives Model (GLM)», Revue internationale de criminologie et de police technique 
et scientifi que, 21, 212 - 223.
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besoin de réalisation, le besoin d’amusement, être acteur de 
sa vie et enfi n, avoir un but et trouver un sens à sa vie (53). 
Le principe sous-jacent au GLM est que les individus posant 
des conduites délinquantes, comme tous les êtres humains, 
cherchent la satisfaction de leurs besoins fondamentaux, 
mais en utilisant des moyens détournés et/ou problématiques 
(dénommés besoins secondaires). Or ces besoins, lorsqu’ils 
sont atteints ou réalisés de façon prosociale, entraî neraient 
une augmentation du bien-ê tre psychologique, associés à 
des mesures de récidive moindre et couplés à une motivation 
et un engagement plus importants dans le suivi (54). Ce 
modèle encourage donc les individus à comprendre, d’une 
part, la relation entre leurs objectifs de vie et les conduites 
délinquantes, d’autre part, les façons de poursuivre leurs 
objectifs de vie par l’identifi cation de moyens alternatifs 
(socialement acceptables), qualifi és en termes de besoins 
secondaires dans la terminologie GLM. Ainsi, ce n’est pas 
la personne en tant que telle qui est remise en cause, ni 
même les aspirations profondes qu’elle poursuit (comme se 
sentir appartenir, s’amuser, s’exprimer...), mais la façon d’y 
parvenir. En outre, des ressources ou conditions (les forces), 
tant internes qu’externes à l’individu, sont également mises 
en évidence, tout comme les obstacles existants défi nis 
en tant que facteurs de risque. Un autre objectif majeur 
de ce modèle est de travailler la disposition au traitement 
chez l’individu, c’est-à-dire susciter son ouverture à celle-
ci. Cette disposition au traitement s’envisage ici, et de 
façon originale, dans une perspective interactionniste entre 
l’individu et l’intervenant (de l’évaluation de la situation, à 
l’identifi cation et choix des objectifs jusqu’à la réalisation 
du plan d’intervention), où chacun devient partenaire de 
la prise en charge. Si nous prenons l’exemple d’un mineur 
placé en IPPJ, l’intervenant, de par le déploiement de savoir-
être (absence de jugement moral, curiosité et intérêt pour 
le jeune, tentative de compréhension de qui il est dans sa 
globalité, croyance dans un changement possible, prise en 
compte du feedback fourni par le jeune...) off re un contexte 
propice à l’engagement personnel du mineur dans sa prise 
en charge, incluant des objectifs d’intervention développés 
conjointement et un plan de vie validé par le jeune (55).
Concrètement, dans le cadre de la prise en charge de 
mineurs poursuivis du chef d’un fait qualifi é infraction, 
le Good Lives Model insiste sur l’importance de fournir 
aux jeunes l’opportunité de construire une identité 
personnelle positive. Pour y parvenir, il est essentiel de les 
accompagner dans la découverte et le déploiement de leurs 
points forts tout en respectant qui ils sont, en prenant en 
considération leurs caractéristiques personnelles comme 
leurs préférences, leurs buts et leurs aptitudes. La prise en 
compte et le développement des forces internes (habiletés, 
valeurs, croyances) et externes (ressources, soutien social et 

 (53) F , C. A. (2018), «The Good Lives Model: A strength-based approach for youth 
off enders», Aggression and violent behavior, 38, 21-30.

 (54) M , J. S., W , J. L. et M , A. (2020), «Systematic review of ‘Good Lives’ 
assumptions and interventions», Aggression and Violent Behavior, 55, doi/10.1016/j.
avb.2020.101510.

 (55) P  et W , op. cit. 

opportunités) du jeune participera, in fi ne, à diminuer les 
facteurs de risque présents dans la situation et favorisera le 
chemin vers le désistement primaire (cessation des activités 
délinquantes), puis secondaire (développement d’une 
identité prosociale) (56). Ce type de pratique d’intervention 
promeut également l’implication du jeune dans sa démarche 
de prise en charge et son honnêteté. En eff et, la prise en 
charge se centre sur le jeune et la découverte authentique 
de qui il est, lui permettant notamment de partager ses 
diffi  cultés dans un processus d’accompagnement continu, 
sans que cela soit perçu comme des échecs et fasse l’objet de 
réactions uniquement punitives (57).

3.3 Le trajet éducatif

Que ce soit à la demande des autorités judiciaires ou au 
départ de préoccupations scientifi ques, le risque (de 
récidive) doit être envisagé dans l’évaluation des conduites 
délinquantes (58), et se réalise, comme développé supra, par 
des instruments standardisés et objectivés. Cependant, cette 
évaluation, même si elle renseigne sur un profi l de récidive, 
ne suffi  t pas à promouvoir le changement chez l’individu, 
pas plus qu’elle ne participe suffi  samment à développer 
sa qualité de vie; se centrant plutôt sur des objectifs de 
préservation de la communauté et de sécurité publique (59). 
Aussi, il est nécessaire de pouvoir mener une évaluation, et 
par la même développer une relation au jeune, sur la base 
d’autres questionnements que ceux axés sur le risque et les 
problématiques. 
Aussi, comme expliqué supra, ERIFORE envisage 
les problématiques du jeune dans l’évaluation, mais 
également ses forces. Cette évaluation revêt un double 
objectif : d’une part, rassembler une série d’informations 
pertinentes pour éclairer la situation du jeune (à 
destination du magistrat, du mineur et de sa famille, 
d’intervenants psycho-sociaux ultérieurs), d’autre part, 
à partir de ces informations, de dégager des pistes pour 
développer des objectifs d’intervention en partenariat avec 
le jeune; objectifs perçus comme évolutifs et intégrant les 
principes clés du Good Lives Model. En eff et, le jeune, en 
collaboration avec l’équipe des SEVOR, développe un 
premier plan d’intervention pour lequel il choisit un ou 
deux objectifs à poursuivre, parmi les domaines de vie 
mis en évidence lors de l’évaluation. Le jeune peut choisir 
de développer un objectif au départ d’un domaine qui 
représente une force pour lui (par exemple, ses loisirs et 
son implication régulière dans une activité) ou décider 
de cibler un domaine qui s’avère plus problématique (par 
exemple, ses conduites et comportement, comme son 
impulsivité). Pour chaque domaine choisi, un objectif 
sera discuté avec le jeune, pour être divisé en petites étapes 

 (56) W , T., M , R. E. et G , T. A. (2007), «The good lives model of off ender 
rehabilitation: Clinical implications», Aggression and violent behavior, 12, 87-107. 

 (57) F-D  et al., op.cit.
 (58) M N , F. (2009) Towards Eff ective Practice in Off ender Supervision, Glasgow, 

Scotland: Scottish Centre for Crime and Justice Research. 
 (59) W , T. et S , C. A. (2003), «The treatment of sex off enders: Risk management 

and good lives», Professional Psychology: Research and Practice, 34, 353-360. 
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à atteindre ou micro-objectifs. Le but poursuivi est que le 
jeune puisse se sentir avancer vers l’atteinte de son objectif 
et surtout vivre des succès. En eff et, la plupart des jeunes 
concernés ne savent plus ce qu’est vivre une satisfaction, 
si ce n’est, peut-être, par la manifestation de conduites 
déviantes et délinquantes. Or, ici, en accord avec le Good 
Lives Model et le parcours de désistement, il est proposé 
au jeune d’atteindre diff éremment ce qu’il désire, sans 
pour autant chercher à modifi er ses aspirations ou besoins 
humains fondamentaux. En parallèle, est discuté avec le 
jeune les ressources (forces) qu’il possède pour réaliser ses 
objectifs ainsi que les obstacles qu’il pourrait rencontrer. 
Le but pédagogique poursuivi est de familiariser le jeune 
avec ces questions, qui seront centrales dans la suite de sa 
prise en charge si celle-ci s’envisage au départ d’une EMA 
ou d’une IPPJ. Il est également souhaité que le jeune, 
pour qui une première expérience de placement est vécue 
au départ du SEVOR, comprenne que ses forces seront 
au cœur de sa prise en charge, et que son avis sera pris 
en compte, pour évoluer étape par étape. Ces premiers 
réfl exes soutiennent le déploiement du trajet éducatif et 
la continuité de la prise en charge, permettant de rassurer 
le jeune plutôt que de renforcer ses craintes sur ce qu’il 
va se passer pour lui, accentuant alors la répétition. Un 
autre objectif associé est de permettre au jeune d’être 
plus au clair avec lui-même, sachant mieux comment il 
fonctionne et ce qui peut l’aider ou non dans son parcours 
de désistement. 
Aussi, le développement de ce premier plan d’intervention 
est fi nalement une invitation à rencontrer le jeune 
autrement, en lui off rant la possibilité de s’exprimer sur 
ses objectifs de vie, tout en bénéfi ciant de la supervision 
d’une équipe psycho-sociale. La suite de la prise en charge 
du jeune, si une orientation vers une EMA ou une IPPJ est 
envisagée par le magistrat, sera de déployer ces propositions 
d’intervention et permettre une continuité dans la prise en 
charge en repartant des premières réfl exions du jeune. Les 
objectifs choisis par le jeune peuvent évidemment changer. 
Ceux-ci sont en eff et considérés, dans la philosophie du 
Good Lives Model, comme des besoins secondaires ou 
moyens d’atteindre quelque chose de plus fondamental 
que poursuivrait le jeune. Par exemple, un objectif de 
travailler sur l’impulsivité pourrait être associé à un besoin 
de santé émotionnelle, ou un besoin d’être en relations. Un 
objectif d’insertion dans un loisir répondrait à un besoin 
de s’amuser ou encore d’être en bonne santé physique. 
Dès lors, les aspects structurels de la prise en charge ne 
sont pas forcément perçus comme étant une entrave à la 
continuité de la prise en charge du jeune (par exemple, 
une orientation vers une IPPJ alors que l’objectif ciblé 
est la poursuite d’un loisir). De même, des propositions 
rapides formulées par le jeune, notamment pour plaire à 
l’adulte (par exemple, le magistrat et espérer une absence 
de prolongation de placement), plutôt que pour répondre 
à des préoccupations personnelles, ne constituent pas un 
frein au déploiement du plan d’intervention. La prise en 

charge axée sur le Good Lives Model invite justement à 
repartir des premières propositions du jeune et à les faire 
évoluer avec lui, en questionnant plus en profondeur 
ce qui l’anime vraiment, en le validant avec lui, puis en 
ciblant la prise en charge sur les forces présentes. 
Dans ce cadre, l’évaluation réalisée en amont, via 
ERIFORE, permet aux intervenants de terrain de prendre 
connaissance d’une série de forces déjà présentes chez le 
jeune, de façon à directement les mobiliser pour la prise 
en charge et la défi nition d’objectifs de travail, en accord 
avec le jeune. Concernant les problématiques identifi ées, 
ou facteurs de risque, ceux-ci sont un pré-requis dans 
la prise en charge GLM (60). En eff et, l’investigation des 
facteurs de risque est à réaliser dans la phase préliminaire 
d’évaluation afi n, dans un second temps, de pouvoir les 
questionner et comprendre leurs articulations au sein 
des contextes de vie spécifi ques du jeune (par exemple, 
comprendre comment l’impulsivité s’est développée chez 
le mineur, comment s’exprime-t-elle, quels bénéfi ces 
permet-elle en termes de satisfaction de besoins humains 
fondamentaux, quelles limites également...). Ceci permet 
de faire vivre ces facteurs de risque et d’en comprendre 
leur portée plutôt que simplement les identifi er comme 
un obstacle à la réinsertion. En parallèle, l’intégration des 
forces est capitale pour permettre au jeune de découvrir 
d’autres façons de se réaliser, de les expérimenter au 
travers d’objectifs d’intervention et de ressentir un 
sentiment de compétence. Ainsi, à la diff érence du modèle 
de prévention de la récidive (voir RBR supra), le GLM 
considère le risque de récidive comme un éventuel obstacle 
à l’épanouissement du jeune et non plus, uniquement, 
comme un problème de sécurité publique (61).
En conclusion, l’objectif ultime, au terme de la prise en 
charge, est que le jeune se sente progresser dans son plan 
de vie, balisé par une série d’objectifs concrets en vue de 
poursuivre une série de besoins fondamentaux pour lui, 
et développe en parallèle une meilleure compréhension de 
qui il est, en termes de ressources éprouvées, et également 
en termes de diffi  cultés objectivées pour lesquelles une 
série de soutiens peuvent être identifi és, le cas échéant. 
Cette «cartographie» de lui-même pourrait l’accompagner 
dans le chemin vers le désistement, avec l’appui des 
diff érentes personnes signifi catives gravitantes autour de 
lui (familiers ou professionnels), qui pourraient s’avérer 
des acteurs clés pour un désistement assisté. 

 (60) P  et W , op. cit.
 (61) C , S. et D , B. (2017), «Quand le Good Lives Model rencontre les 

travailleurs psychosociaux : une invitation à  un changement de posture professionnelle»,  
Service Social, 63, 13-28. 
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4. Perspectives et conclusion 
ERIFORE se situe entre deux modèles de réhabilitation 
en criminologie, et invite à une forme de changement 
de paradigme en matière de prise en charge des mineurs 
poursuivis du chef d’un fait qualifi é infraction. Ainsi, 
certaines équipes de terrain ont intégré une évaluation plus 
formelle des conduites délinquantes, tout comme d’autres 
réfl échissent actuellement à leurs pratiques de prise en 
charge et à valoriser davantage les forces du mineur. Nous 
constatons actuellement, et le dialogue entre les diff érents 
acteurs impliqués (autorités judiciaires, IPPJ, EMA, SPJ, 
jeunes concernés...) le confi rme, qu’une série de réfl exions 
subsistent et que des adaptations seront certainement 
nécessaires. 
Par exemple, il est rapporté que le jeune perçoit souvent 
son plan d’intervention, au départ du SEVOR, comme une 
façon de satisfaire son magistrat. L’organisation structurelle 
de la prise en charge en SEVOR est à questionner, 
notamment la réalisation du plan d’intervention quelques 
jours avant l’audience de cabinet. Or il est souhaité que 
le jeune puisse formuler de premières propositions sur 
la base de sa réunion de synthèse et des retours partagés 
par l’équipe psycho-sociale, sur la base de ses forces et 
ses problématiques. Si cet argument pédagogique nous 
semble important, nous constatons qu’il perd de son sens 
dans la mesure où le jeune pourrait instrumentaliser son 
plan d’intervention au bénéfi ce de son magistrat (ou de 
toute autre fi gure d’autorité) plutôt que de lui-même. 
Une possibilité serait de laisser le jeune décider de l’usage 
qu’il souhaiterait faire de son plan d’intervention, sans lui 
imposer de le compléter, voire de le fi naliser, et ensuite le 
présenter à son magistrat. Un autre point d’attention est 
d’inclure, dès le début de la prise en charge en SEVOR, 
des explications pédagogiques à destination du jeune 
sur l’objectif poursuivi par le plan d’intervention, étant 
d’une part, au service du jeune pour son avancement dans 
ses objectifs de vie, d’autre part, une façon de permettre 
la continuité et la cohérence entre diff érentes prises en 
charge, avec un dénominateur commun. Enfi n, le canevas 
de rapport a également fortement évolué, d’un format 
sans doute trop technique qui présentait les indicateurs 
d’évaluation de façon formelle, vers un format plus 
dynamique, laissant davantage de place aux illustrations 
provenant de l’équipe psycho-sociale. 
Par ailleurs, certaines équipes en IPPJ milieux ouvert et 
fermé travaillent pour leur part à des procédures d’accueil 
qui stimuleront le jeune à se mobiliser dans sa prise en 
charge, car celle-ci apparaîtra déjà comme individualisée 
et non plus centrée directement sur le passage à l’acte 
commis. Par exemple, parler directement au jeune de son 
plan d’intervention et du travail d’accompagnement qui 
pourra être réalisé, même si celui-ci a déjà changé depuis 
le SEVOR. Prendre le temps pour le mineur de s’intégrer 
dans le groupe de jeunes et lui proposer un moyen ludique 
de présentation pour y parvenir, ou encore lui faire visiter 

l’institution et lui présenter les diff érents endroits où il 
sera amené à évoluer tout comme les intervenants qu’il 
côtoiera durant sa prise en charge. Bref, amener le jeune à 
percevoir le milieu de placement en IPPJ comme pouvant 
être sécurisant pour lui, lui permettant d’accepter les 
sollicitations de l’équipe psycho-sociale et développer une 
alliance thérapeutique (62). Cela passe également par une 
réfl exion et des adaptations des documents pédagogiques 
existants que le jeune est amené à remplir durant son temps 
de placement (tel que le «qui es-tu ?») pour en requestionner 
la fi nalité et développer des liens avec le Good Lives Model et 
une compréhension plus authentique du jeune, au service 
de ses objectifs et aspirations de vie.
Aussi, le trajet éducatif tel que décrit au sein de cette 
contribution, et qui est implémenté avec les intervenants 
psycho-sociaux des milieux de terrain concernés, propose 
eff ectivement un changement de paradigme. Ce changement 
de paradigme n’est pas au service d’une politique 
managériale, mais au service du mineur lui-même afi n de 
lui off rir une prise en charge centrée sur son plein potentiel 
humain, indépendamment des faits qualifi és infraction 
commis, même si ceux-ci ne seront pas omis pour autant, 
puisque les objectifs de non-récidive et d’épanouissement 
personnel peuvent être poursuivis conjointement tel que 
démontré supra. Ce dispositif, bien que pédagogique, ne 
peut cependant faire l’impasse d’une réfl exion et d’une 
réorganisation structurelle des prises en charge, où forme 
et fond s’harmonisent. Cependant, afi n d’éviter de verser 
vers une compréhension linéaire et structurelle du trajet 
éducatif actuel, le fond doit être régulièrement interrogé 
dans sa mise en œuvre, en concertation avec les intervenants 
psycho-sociaux, les jeunes eux-mêmes ou encore d’autres 
acteurs clés tels que les services de protection de la jeunesse, 
les magistrats de la jeunesse ou encore les avocats qui sont 
amenés à défendre les intérêts du mineur. 

 (62) H , A. T. (2018), «Residential care and cure: Achieving enduring behavior change 
with youth by using a self-determination, common factors, and motivational interviewing 
approach», Residential Group Care & Treatment, 35, 317-335.


